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Ce résumé vous permet de comprendre  
les grandes lignes de nos licences.


Nous proposons 
seulement 4 types  
de licence, elles varient 
selon le nombre  
de postes sur le lieu  
de travail de l’Utilisateur.


Nos licences sont 
adaptées aux besoins 
concrets de nos 
utilisateurs vis à vis  
de leurs propres clients.


Quelques exemples de 
ce qui n’est pas permis :


Le présent résumé n’a 
pas valeur contractuelle. 
Seule la licence 
complète et détaillée 
ci-dessous a valeur 
contractuelle entre les 
parties.


En téléchargeant le Fichier, en acceptant la Licence, en installant ou utilisant le Fichier 
ou la Fonte, l’Utilisateur ne devient pas propriétaire de la Fonte ou du Fichier ni des droits 
portant sur la Fonte ou le Fichier. Il n’y a pas d’acte « d’achat » ou de « vente » du Fichier ou 
de la Fonte. L’Utilisateur n’acquiert qu’une autorisation d’utiliser la Fonte ou le Fichier dans 
les conditions et limites prévues par la Licence. Bureau Brut reste seule titulaire des droits 
portant sur le Fichier et la Fonte. 


→ Nos Utilisateurs peuvent utiliser la Fonte 
pour leurs propres clients sans que ces der-
niers n’aient besoin de licence. Ils peuvent 
ainsi livrer à leurs clients tous supports, 
formats ou prestations qui ne nécessitent 
pas l’installation du Fichier de la Fonte par 
leur client.


→ Ils peuvent aussi livrer à leurs clients tous sup-
ports, formats ou prestations qui nécessitent 
l’installation du Fichier de la Fonte mais, dans 
ce cas, le client de l’Utilisateur doit souscrire 
sa propre Licence avec Bureau Brut. 


 Le client de l’Utilisateur peut prendre et payer 
sa propre Licence sur le site bureaubrut.com. 


 Il est aussi possible aux Utilisateurs initiaux de 
prendre la Licence au nom et pour le compte 
de leur propre client selon des modalités pré-
cisées dans nos licences.


 Comme toute licence de fonte, nos licences 
sont personnelles et non transférables à des 
tiers. Cependant nos licences autorisent 
les utilisateurs, dans certaines conditions 
précises, à fournir le Fichier de la Fonte à 
leur imprimeur ou leur développeur pour 
des travaux d’impression ou d’intégration 
web réalisés pour leur compte.


Toutes nos licences 
couvrent les utilisations 
Print, Web, App et ePub 
sans limitation dans 
l’espace, le temps ou  
de diffusion.


Unique


Small


Medium


Large


 Au-delà de 50 ordinateurs, il convient de 
consulter Bureau Brut qui proposera une 
licence spécifique.


* Ordinateurs dans le même local de travail 
signifie que :


→ les travailleurs indépendants travaillant sur 
les postes informatiques de l’organisme 
souscripteur de la Licence sont compris 
dans la Licence de celui-ci ;


→ les travailleurs indépendants travaillant sur 
leur propre poste informatique ne sont pas 
compris dans la Licence de l’organisme qui 
les accueille — ils doivent avoir une Licence 
à leur nom, même s’ils se déplacent dans les 
locaux de l’organisme ;


→ dès lors qu’il existe plusieurs locaux où le 
Fichier doit être utilisé, l’Utilisateur doit 
prendre autant de Licences que de locaux 
selon la formule correspondant aux nombres 
de postes de chaque local.


Les licences suivantes sont destinées aux 
entreprises ou organismes. Elles varient 
selon le nombre de postes dans un même 
local de travail.


Cette Licence est réservée uniquement à 
une personne indépendante travaillant seule. 
Elle est nominative. Elle autorise l’installa-
tion du Fichier de la Fonte sur un ordinateur 
fixe et un ordinateur portable uniquement.


Elle autorise l’installation du Fichier de la 
Fonte jusqu’à 5 ordinateurs dans un même 
local de travail.*


Elle autorise l’installation du Fichier de la 
Fonte jusqu’à 10 ordinateurs dans un même 
local de travail.*


Elle autorise l’installation du Fichier de la 
Fonte jusqu’à 50 ordinateurs dans le même 
local de travail.* 


 Nos licences couvrent les utilisations de 
nos Fontes :


→ sur support papier [livres, brochures, papier 
en-tête, journaux, logos, etc.] ;


→ au sein de sites Internet [webfonte aux for-
mats .eot, .woff, .woff2] ;


→ dans des applications mobiles ou tablettes 
[systèmes d’exploitation iOS, Windows Mo-
bile et Android] ;


→ au sein de livres numériques [formats 
Kindle Azw, PDF, ePub, Broadhand eBooks, 
Mobipocket].


 Nos licences ne sont pas limitées :
→ dans le temps ;
→ dans l’espace [elles valent pour le monde 


entier] ;
→ dans le nombre d’exemplaires, de sites in-


ternet ou de noms de domaines ;
→ dans le nombre  d’applications ou de livres 


numériques ;
→ dans le nombre de visiteurs.


× ouvrir le Fichier de la Fonte dans un logiciel 
de création de caractères et le réexporter 
ou réenregistrer ;


× modifier le Fichier de la Fonte ;
× ajouter des glyphes ou caractères typogra-


phiques à la Fonte ;
× développer la Fonte dans un autre langage 


ou une autre langue ou un autre système 
d’écriture ;


× convertir le format des Fichiers ;
× renommer le Fichier de la Fonte ou conver-


tir ou modifier son format ;
× supprimer la mention « WEB » pour les uti-


lisations Web ;
× revendre, louer, prêter, donner, distribuer, 


mettre à la disposition du public ou sous 
licencier la Licence ou le Fichier de la Fonte ;


× exploiter la Fonte pour des productions 
commerciales basées sur le seul design et/
ou la forme des caractères typographiques 
de la Fonte (par exemple, créer un produit 
de merchandising sur le thème général de 
l’alphabet ou des lettres, dans lequel la ty-
pographie est l’élément visuel principal, et 
qui utiliserait pour ce faire les caractères 
typographiques de la Fonte).


Nous garantissons contractuellement le 
bon fonctionnement du Fichier de la Fonte 
pendant les 30 jours suivant sa livraison. 
Au titre de cette garantie, nous nous enga-
geons à corriger toute anomalie bloquante 
ou à fournir à l’utilisateur un nouveau Fichier 
qui fonctionne normalement. Nos Fontes 
sont conformes à la norme Open Font For-
mat (OpenType®) sous le format « .otf ». 
Nous ne nous engageons pas en revanche 
à mettre à jour ni à effectuer des opérations 
de maintenance du Fichier ou de la Fonte en 
dehors de la garantie mentionnée ci-dessus.
Aucun retour ni remboursement n’est pos-
sible. En cas de responsabilité de Bureau 
Brut établie conformément à la Licence, 
notre responsabilité est limitée au montant 
du prix de la Licence.
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 Le présent contrat de licence (la « Licence ») 
est conclu entre l’Utilisateur (toute personne 
qui télécharge et/ou installe le Fichier d’une 
fonte de Bureau Brut ou toute personne qui 
accepte la Licence) et Bureau Brut, société 
par actions simplifiée, au capital social de 
3000 euros, enregistrée au registre du com-
merce et de sociétés de Toulouse sous le 
numéro 815 351 788, dont le siège social est 
66 rue Louis Vitet, 31400 Toulouse, France.


1. Définitions
 1.1.  « Fonte » désigne une fonte de ca-


ractères créée par Bureau Brut ainsi que 
chacun des caractères typographiques la 
composant entendus au sens large c’est-à-
dire comprenant tous glyphes, ornements, 
chiffres et/ou signes. Une Fonte correspond 
à un seul style (par exemple : Regular, Ita-
lic, Bold, etc.) d’une police de caractères 
complète.


 1.2.  « Fichier ou Fichier de la Fonte » 
désigne le logiciel qui intègre une Fonte 
de Bureau Brut et permet de générer les 
caractères typographiques de la Fonte, 
étant précisé que le logiciel de Fonte peut 
comprendre aussi la documentation asso-
ciée (informations, fonctionnalités et do-
cumentation technique liées au Fichier de 
Fonte fournies sur le site de Bureau Brut et 
permettant son utilisation).


2. Protection de la Fonte et du Fichier
 2.1.  La Fonte est protégée notamment par 


des droits de propriété intellectuelle (notam-
ment le droit d’auteur) appartenant à Bureau 
Brut ainsi que par le droit des contrats et le 
droit commun de la responsabilité.


 2.2.  Le Fichier est protégé notamment 
par des droits de propriété intellectuelle 
(notamment le droit d’auteur spécifique 
aux logiciels) appartenant à Bureau Brut 
ainsi que par le droit des contrats et le droit 
commun de la responsabilité.


 2.3.  En téléchargeant le Fichier, en ac-
ceptant la Licence ou en installant ou uti-
lisant le Fichier ou la Fonte, l’Utilisateur ne 
devient pas propriétaire de la Fonte ou du 
Fichier ni des droits portant sur la Fonte ou 
le Fichier. Il n’y a pas d’acte « d’achat » ou de 
« vente » du Fichier ou de la Fonte. L’Utilisa-
teur n’acquiert qu’une autorisation d’utiliser 
la Fonte ou le Fichier dans les conditions et 
limites prévues par la Licence. Bureau Brut 
reste seule titulaire des droits portant sur 
le Fichier et la Fonte. 


3. Contenu de la Licence
 La Licence a pour objet de concéder à l’Utili-


sateur un droit d’utilisation non exclusif sur le 
Fichier et sur la Fonte dans les conditions et 
limites prévues ci-dessous, en contrepartie 
du prix payé par l’Utilisateur en application 
de l’article 7 ci-dessous.


4. Périmètre de la Licence
 4.1.  Bureau Brut concède à l’Utilisateur, 


sous réserve du parfait respect de la Licence 
et en particulier sous réserve du paiement 
du prix prévu à l’article 7, une autorisation 
d’utilisation non exclusive, sur le Fichier et 
la Fonte selon les modalités suivantes. 


 4.2.  Nombre d’installations du Fichier chez 
l’Utilisateur : le Fichier peut être installé sur 
un nombre limité de postes informatiques 
qui varie selon la taille de l’Utilisateur. La 
taille de l’Utilisateur dépend du nombre de 
postes sur le lieu de travail de l’Utilisateur :


— Licence Unique : elle s’applique à une per-
sonne physique indépendante (licence nomi-
native) travaillant seule ou à une personne 
physique travaillant dans les mêmes locaux 
que d’autres personnes physiques indépen-
dantes (sachant que, dans ce dernier cas, la 
licence ne couvre que l’utilisation du Fichier 
par la personne physique ayant souscrit la 
Licence et non les autres personnes phy-
siques indépendantes travaillant dans les 
mêmes locaux qu’elle). Cette formule auto-
rise l’installation du Fichier uniquement sur 
un ordinateur fixe et un ordinateur portable 
appartenant au titulaire de la licence.


— Licence Small : elle s’applique à des petites 
entreprises ou organismes ou des réseaux 


de plusieurs personnes physiques indépen-
dantes travaillant sur un même projet ayant 
entre 2 (deux) et 5 (cinq) postes dans les 
mêmes locaux. Cette formule autorise l’ins-
tallation du Fichier jusqu’à 5 (cinq) ordina-
teurs dans un même local de travail.


— Licence Medium : elle s’applique à des en-
treprises ou organismes ou des réseaux 
de plusieurs personnes physiques indé-
pendantes travaillant sur un même projet 
ayant entre 6 (six) et 10 (dix) postes dans 
les mêmes locaux. Cette formule autorise 
l’installation du Fichier jusqu’à 10 (dix) ordi-
nateurs dans un même local de travail.


— Licence Large : elle s’applique à des entre-
prises ou organismes ayant entre 11 (onze) 
et 50 (cinquante) postes dans les mêmes 
locaux. Cette formule autorise l’installation 
du Fichier jusqu’à 50 (cinquante) ordinateurs 
dans le même local de travail.


 Au-delà de 50 ordinateurs : il convient de 
consulter Bureau Brut qui proposera une 
licence adaptée à la demande de l’Utilisateur.


 L’expression « ordinateurs dans le même 
local de travail » signifie que les travailleurs 
indépendants qui viennent travailler dans les 
locaux de l’entreprise ou de l’organisme sous-
cripteur de la Licence sur les postes infor-
matiques de l’entreprise ou de l’organisme 
sont compris dans la licence de l’entreprise 
ou de l’organisme. En revanche un travail-
leur indépendant qui travaille sur son propre 
poste informatique doit avoir une Licence à 
son nom, y compris lorsqu’il se déplace dans 
les locaux de l’entreprise ou de l’organisme 
souscripteur de la Licence pour travailler 
avec son propre poste informatique. 


 Dès lors qu’il existe plusieurs locaux où le 
Fichier doit être utilisé, l’Utilisateur doit 
prendre autant de Licences que de locaux 
selon la formule correspondant aux nombres 
de postes de chaque local.


 4.3.  La Licence est non transférable et 
sans droit de sous-licencier à des tiers la 
Fonte ou le Fichier. 


 Toutefois, l’Utilisateur est autorisé à :
— fournir le Fichier à un imprimeur afin que ce 


dernier puisse effectuer les travaux d’impres-
sions permettant d’imprimer, pour le compte 
de l’Utilisateur, les documents intégrant la 
Fonte sur des supports et selon des moda-
lités autorisés par la Licence ;


— fournir le Fichier à un développeur de sites 
Internet ou d’applications mobiles/tablettes 
afin que ce dernier puisse intégrer, pour le 
compte de l’Utilisateur, la Fonte au sein de 
sites Internet ou d’applications mobiles/
tablettes selon les formats et les modalités 
autorisés par la Licence.


 Dans les deux cas, cette utilisation n’est 
autorisée que :


— si elle est limitée dans le temps au strict 
nécessaire pour effectuer les opérations 
précitées ;


— si l’Utilisateur fournit à ses prestataires une 
copie de la présente Licence et l’informe 
notamment du présent article 4.3;


— si l’Utilisateur s’assure que lesdits presta-
taires suppriment définitivement le Fichier 
après utilisation pour le compte de l’Utilisa-
teur et n’utilisent jamais le Fichier ou la Fonte 
sans autorisation préalable et expresse de 
Bureau Brut.


 4.4.  L’Utilisateur peut livrer à son propre 
client tous supports, formats ou prestations 
ne nécessitant pas l’installation du Fichier 
par ce dernier (ex : livraison d’un logo au for-
mat image fixe de type « .jpg »). Dans ce cas 
son client n’a pas besoin de licence à son 
nom et la Licence de l’Utilisateur couvre 
les exploitations de la Fonte par son propre 
client qui ne nécessitent pas d’installer et/ou 
d’utiliser le Fichier. En revanche la Licence 
de l’Utilisateur initial ne couvre pas les uti-
lisations de la Fonte par son propre client 
qui nécessitent d’installer et/ou d’utiliser 
le Fichier. L’Utilisateur doit donc informer 
son client de la nécessité de conclure une 
Licence avec Bureau Brut pour de telles uti-
lisations. Le client de l’Utilisateur peut alors 
prendre et payer sa propre Licence sur le 
site bureaubrut.com. L’Utilisateur peut éga-
lement prendre une Licence au nom et pour 
le compte de son client à condition de :


— mentionner le nom et les coordonnées de 
son client à Bureau Brut, lesquels figureront 
sur la facture de Bureau Brut sous l’intitulé 
« licence adressée à » ;


— transmettre à son client la Licence de Bu-
reau Brut souscrite en son nom et pour son 
compte ainsi que le Fichier et la facture qui 
seront rendus disponibles et téléchargeables 
depuis l’espace personnel de l’Utilisateur 
sur le site bureaubrut.com.


 Il est interdit à l’Utilisateur de facturer un prix 
ou une commission ou toute autre somme 
au titre de la Licence prise par son client 
chez Bureau Brut. 


 4.5.  La Licence autorise les exploitations 
suivantes de la Fonte :


— Print : utilisation du Fichier en vue de l’éla-
boration de documents imprimés, livres, 
journaux, revues utilisant la Fonte et plus 
généralement dans le cadre de toute acti-
vité d’édition littéraire et de presse, en vue 
de créer des packagings, identités visuelles 
et/ou logos, produits manufacturés et/ou 
dérivés portant l’identité visuelle et/ou le 
logo ainsi créés intégrant la Fonte ainsi que 
les documents numériques correspondants 
destinés à être imprimés. 


— Web : utilisation du Fichier et de la Fonte en 
tant que webfonte aux formats .eot, .woff, 
.woff2 pour une utilisation sur Internet et 
exclusivement intégrés à un ou plusieurs 
sites web dont le(s) nom(s) de domaine 
est/sont spécifié(s) lors de la commande ou 
au fur et à mesure de l’utilisation sur le site 
bureaubrut.com, permettant l’affichage des 
caractères typographiques de la Fonte sur 
écran uniquement quel que soit le terminal 
de consultation utilisé (ordinateur, téléphone, 
tablette, etc.). Pour ce type d’exploitation, le 
Fichier peut être téléchargé sur un serveur 
accessible uniquement par l’Utilisateur (et 
son client si ce dernier a pris une Licence) 
ou un développeur web selon les conditions 
prévues par l’article 4.3.


— App : utilisation du Fichier et de la Fonte 
dans des applications mobiles ou tablettes 
en vue de l’affichage des caractères typo-
graphiques de la Fonte sur écran lors de 
l’exécution des applications sur les termi-
naux mobiles de consultation utilisés via 
l’utilisation des systèmes d’exploitation iOS, 
Windows Mobile et Android, étant précisé 
que Bureau Brut se réserve le droit d’amen-
der la liste des systèmes d’exploitation pour 
terminaux mobiles sous réserve d’informer 
l’Utilisateur a minima trente jours calendaires 
avant ladite modification.


— ePub : utilisation du Fichier en vue de créer 
des livres numériques intégrant la Fonte aux 
formats Kindle Azw, PDF, ePub, Broadhand 
eBooks, Mobipocket pour permettre l’affi-
chage des caractères typographiques de 
la Fonte sur écran. 


 Concernant l’ensemble de ces usages auto-
risés, la Licence n’est pas limitée :


— dans le temps (elle vaut pour toute la durée 
de protection des droits de propriété intel-
lectuelle sous réserve des stipulations de 
l’article 11) ;


— dans l’espace (elle vaut pour le monde 
entier) ;


— dans le nombre d’exemplaires ou de sites 
(ou noms de domaines) ou d’applications 
ou de livres numériques (elle vaut pour un 
nombre illimité) ;


— dans le nombre de visiteurs ou de téléchar-
gements (elle vaut pour un nombre illimité 
de visiteurs ou de téléchargements).


5. Interdictions et limites de la Licence
 5.1.  La Licence n’autorise pas l’Utilisateur 


à :
— ouvrir le Fichier dans un logiciel de création de 


caractère et à le réexporter ou réenregistrer ;
— modifier, déformer, personnaliser le Fichier 


ou la Fonte en utilisant un logiciel de dessin 
de caractère sans autorisation préalable 
et expresse de Bureau Brut. Notamment, 
sauf autorisation préalable et expresse de 
Bureau Brut, l’Utilisateur n’est pas autorisé 
à modifier la Fonte ou les caractères typo-
graphiques la composant en créant par 
exemple des graisses supplémentaires, en 
modifiant ou supprimant des glyphes exis-
tants, des métriques, approches et crénages, 


ni à permettre à tout tiers de le faire. En cas 
d’autorisation de Bureau Brut, toute modifi-
cation, déformation ou personnalisation du 
Fichier ou de la Fonte par l’Utilisateur sera 
la propriété exclusive de Bureau Brut ; 


— ajouter des glyphes ou caractères 
typographiques ;


— développer la Fonte et/ou le Fichier dans 
un autre langage ou une autre langue ;


— renommer le Fichier ; 
— supprimer la mention « WEB » pour les utili-


sations Web telles que définies à l’article 4 ;
— convertir le format du Fichier (les formats 


adéquats fournis par Bureau Brut étant spé-
cifiés à l’article 6) ;


— revendre, louer, prêter, donner, distribuer, 
mettre à la disposition du public ou sous-li-
cencier la présente Licence ou le Fichier ou 
permettre à tout tiers de le faire ;


— exploiter la Fonte ou le Fichier pour des 
exploitations commerciales portant sur le 
Fichier et/ou la Fonte en eux-mêmes et ci-
blées sur le seul design et sur la forme des 
caractères typographiques de la Fonte : 
par exemple créer un produit de merchan-
dising fondé sur le thème de l’alphabet ou 
des lettres utilisant les caractères typogra-
phiques de la Fonte ou encore un logo ou 
un slogan où le caractère typographique 
est l’élément visuel principal ;


— en-dehors des cas expressément autori-
sés par la présente Licence, copier ou per-
mettre à tout tiers de copier le Fichier et/ou 
la Fonte ;


— procéder à la rétro-ingénierie, la décompi-
lation, le désassemblage, l’altération ou la 
tentative d’accès au code source du Fichier, 
ni à permettre à tout tiers de le faire ; dans 
le cas où Bureau Brut donne l’autorisation 
à l’Utilisateur de procéder à l’un des actes 
énoncés au présent paragraphe, toute mo-
dification deviendra et restera la propriété 
exclusive de Bureau Brut et l’Utilisateur ne 
pourra commercialiser, prêter ou transmettre 
ces modifications ou ajouts au Fichier à au-
cun tiers, ni permettre à tout tiers de le faire.


 5.2.  Tout droit ou toute utilisation non 
expressément autorisée par la Licence est 
réservé par Bureau Brut et n’est donc pas 
permis à l’Utilisateur sans autorisation spé-
cifique, exprès et écrite de Bureau Brut.


 5.3.  En aucun cas l’Utilisateur ne peut 
considérer qu’il est propriétaire du Fichier 
ou des fichiers numériques que Bureau Brut 
met à sa disposition. La maîtrise physique du 
Fichier ou des fichiers ne lui est accordée 
que pour lui permettre de jouir des droits 
concédés objet de l’autorisation consen-
tie et ne sont que l’accessoire du présent 
contrat de Licence.


6. Engagements spécifiques de l’Utilisateur 
et garanties de l’Utilisateur


 6.1.  L’Utilisateur garantit qu’il a la capa-
cité juridique pour consentir à la présente 
Licence et qu’il a bien lu et compris la Licence. 
L’Utilisateur reconnaît qu’en téléchargeant 
ou utilisant le Fichier ou la Fonte, il accepte 
d’être lié par les stipulations de la Licence.


 6.2.  L’Utilisateur garantit que les membres 
de son entité juridique (employés, agents, 
dirigeants, etc.) de même que tout presta-
taire qui serait amené à utiliser le Fichier 
ou la Fonte pour son compte ainsi que les 
clients de l’Utilisateur amené à utiliser le Fi-
chier ou la Fonte, sont informés des termes 
et conditions de la Licence. L’Utilisateur se 
porte fort que ces personnes acceptent d’y 
être liés avant d’utiliser le Fichier ou la Fonte.


 En cas d’utilisation du Fichier ou de la Fonte 
non autorisée par la présente Licence, tant 
par l’Utilisateur que par les personnes men-
tionnées à l’alinéa précédent, l’Utilisateur 
reconnaît qu’il est entièrement responsable 
envers Bureau Brut et s’engage à le dédom-
mager à ce titre.


 L’Utilisateur garantit Bureau Brut contre 
toutes représentations et/ou reproduc-
tions, notamment sous forme de copie du 
Fichier en-dehors du cadre de la Licence 
et reconnaît qu’il sera seul responsable en 
cas de représentation, reproduction et/ou 
d’extraction du Fichier, en particulier par les 
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utilisateurs finaux qui ne sont pas autorisés 
à accéder au Fichier et à l’utiliser autrement 
que sous forme exécutable.


 6.3.  L’Utilisateur s’engage à utiliser les 
formats suivants :


— pour les exploitations Print, App et ePub 
telles que définies à l’article 4 : le format 
« .otf » ;


— pour les exploitations Web telles que défi-
nies à l’article 4 : les formats « .eot », « .woff » 
et « .woff2 » ;


 Bureau Brut se réserve le droit à tout mo-
ment, d’amender, de modifier ou d’ajouter 
des formats, ceci en prévision des évolu-
tions techniques futures.


 6.4.  Pour les exploitations Web telles que 
définies à l’article 4, l’Utilisateur doit :


— utiliser uniquement la technologie 
@ font-face ;


— désactiver le hotlinking et les liens directs 
vers la Fonte ou le Fichier avec un fichier 
« .htaccess » ou « httpd.conf ».


7. Prix
 7.1.  En contrepartie de l’autorisation qui 


lui est concédée par la présente Licence, 
l’Utilisateur verse à Bureau Brut la somme, 
en euros toutes taxes comprises (indiquée 
lors de la commande, soit par voie électro-
nique sur le site de Bureau Brut et/ou par 
email, soit sur le bon de commande sur 
support papier) correspondant à la ou les 
licence(s) sélectionnée(s) par l’Utilisateur. 


 7.2.  Il est précisé que le montant du prix 
payé par l’Utilisateur au titre de la Licence 
concédée par Bureau Brut est susceptible de 
varier selon l’étendue de l’autorisation (voir 
notamment article 4.2), plus précisément 
selon la ou les licence(s) sélectionnée(s), 
ce que l’Utilisateur reconnaît. L’Utilisateur 
s’engage à fournir des informations exactes 
et sincères lors de la commande. Si l’Utilisa-
teur n’a pas fourni d’informations exactes 
ou ne met pas à jour ces informations et que 
ces informations ont des conséquences sur 
le prix qui aurait dû être payé par l’Utilisa-
teur à Bureau Brut, Bureau Brut se réserve 
le droit de mettre fin à la Licence dans les 
conditions prévues à l’article 11, sans préju-
dice de tout dommage et intérêts et/ou de 
solliciter le complément de prix correspon-
dant à l’écart entre le prix payé par l’Utilisa-
teur et le prix qu’il aurait dû payer s’il avait 
fourni des informations exactes, majoré de 
50 %. 


 7.3.  Le règlement de la somme due par 
l’Utilisateur est effectué :


— pour toute commande passée directement 
auprès de Bureau Brut, à réception de la 
facture adressée par Bureau Brut à l’Uti-
lisateur. La TVA sera appliquée en sus aux 
taux et conditions en vigueur ;


— pour toute commande effectuée en ligne 
sur bureaubrut.com, immédiatement après 
la confirmation de la commande réalisée sur 
bureaubrut.com, la TVA étant appliquée en 
sus aux taux et conditions en vigueur. 


 7.4.  Il est précisé que, dans tous les cas, le 
Fichier et la Fonte ne sont mis à la disposition 
de l’Utilisateur qu’à la condition que l’inté-
gralité du prix ait été payée à Bureau Brut, 
sauf conditions contractuelles spécifiques 
acceptées par Bureau Brut par écrit.


8. Engagements de Bureau Brut
 8.1.  Bureau Brut garantit qu’elle a la ca-


pacité juridique pour consentir la Licence 
et qu’elle dispose de tous les droits de pro-
priété intellectuelle pour concéder les auto-
risations prévues à l’article 4 des présentes 
à l’Utilisateur. Bureau Brut tiendra l’Utilisa-
teur indemne contre tout recours ou action 
que pourraient former toutes personnes 
physiques ou morales qui estimeraient 
avoir des droits quelconques à faire valoir 
sur tout ou partie du Fichier ou de la Fonte, 
à condition que :


— l’Utilisateur ait notifié à Bureau Brut, dans 
un délai raisonnable, l’action ou la revendi-
cation ou la déclaration ayant précédé le 
litige ;


— Bureau Brut ait été en mesure d’assurer libre-
ment et à ses frais la défense de ses propres 
intérêts ainsi que ceux de l’Utilisateur, et 


notamment qu’elle ait donné son accord 
quant au choix du ou des avocat(s) chargé(s) 
de la défense, et que, dans le cadre de la 
procédure, l’Utilisateur ait collaboré loya-
lement à ladite défense en fournissant, en 
temps utile, tous les éléments, informations 
et assistance raisonnablement nécessaires 
pour mener à bien une telle défense.


 8.2.  Bureau Brut garantit contractuelle-
ment le bon fonctionnement du Fichier pen-
dant les 30 (trente) jours suivant sa livraison 
(sauf non-respect de la Licence par l’Utilisa-
teur). Aucune garantie n’est fournie à l’Uti-
lisateur au-delà de ce délai de 30 (trente) 
jours, et ce, dans toute la mesure permise 
par la loi et les règlements éventuellement 
applicables.


 8.3.  Pour formuler une demande en ga-
rantie en application de l’article 8.2, l’Utilisa-
teur doit contacter Bureau Brut à l’adresse 
e-mail suivante : bonjour@bureaubrut.com 
avec suffisamment d’informations pour 
permettre notamment la confirmation de 
la date d’effet de la Licence. Au titre de la 
garantie précitée, Bureau Brut s’engage 
à corriger toute anomalie bloquante ou à 
fournir un nouveau Fichier à l’Utilisateur 
qui fonctionne normalement.


 8.4.  Le Fichier et la Fonte sont conformes 
à la norme Open Font Format (OpenType®) 
sous le format « .otf ». Si la Fonte ou le Fichier 
présente des anomalies ou des dysfonction-
nements au regard des fonctionnalités ou 
des caractéristique de l’Open Font Format 
(OpenType®), ces anomalies ou dysfonction-
nements sont présumés être dus au logiciel 
utilisé par l’Utilisateur en ce qu’il ne prend 
pas ou mal en charge cette norme ou ce for-
mat. L’Utilisateur devra rapporter la preuve 
que la Fonte ou le Fichier ne respecte pas 
la norme Open Font Format (OpenType®) 
pour renverser cette présomption. 


 8.5.  Aucun retour ni remboursement n’est 
possible, y compris pendant le délai de 30 
jours prévu à l’article 8.2 sauf à ce que Bu-
reau Brut ne soit pas en mesure de corri-
ger les éventuelles anomalies bloquantes 
du Fichier ou de fournir un nouveau Fichier 
qui fonctionne normalement. 


 8.6.  Concernant les exploitations App 
telles que définies à l’article 4, la création 
de nouvelles versions d’applications mobiles 
par l’Utilisateur impliquant la création de 
nouveaux formats du Fichier ou de la Fonte 
pour fonctionner avec lesdites nouvelles 
versions, n’implique aucune obligation pour 
Bureau Brut de mettre à jour le Fichier ou la 
Fonte gratuitement ou à titre onéreux.


 8.7.  Compte tenu de la haute technicité 
du Fichier et de l’état actuel de la technique 
informatique, l’Utilisateur reconnaît et ac-
cepte que Bureau Brut est soumise à une 
obligation de moyens.


 8.8.  Bureau Brut ne s’engage pas à mettre 
à jour ni à effectuer des opérations de main-
tenance du Fichier ou de la Fonte pendant 
toute la durée de la Licence gratuitement 
ou à titre onéreux en dehors de la garantie 
prévue à l’article 8.2 ci-dessus.


 8.9.  La responsabilité de Bureau Brut ne 
pourra être engagée de son fait et/ou de 
celui de ses collaborateurs que dans le cas 
d’actes accomplis, par elle ou par ceux-ci, 
dans le cadre de l’exécution de la Licence 
et pour le seul cas où sera établi un lien de 
causalité entre le préjudice allégué et une 
faute lourde ou dolosive de Bureau Brut et/
ou de ses collaborateurs. La présente limi-
tation de responsabilité s’applique dans 
toute la mesure permise par la loi et les 
règlements éventuellement applicables. 


 8.�.  L’Utilisateur accepte que l’indemnisa-
tion de tout préjudice subi par l’Utilisateur 
découlant de l’utilisation du Fichier et/ou 
de la Fonte et/ou au titre de l’exécution de 
la Licence soit limitée au montant du prix 
payé par l’Utilisateur à Bureau Brut au titre 
de l’article 7 des présentes. La présente li-
mitation de responsabilité s’applique dans 
toute la mesure permise par la loi et les rè-
glements éventuellement applicables.


 8.�.  Bureau Brut exclut toute responsabi-
lité à quelque titre que ce soit pour les dom-
mages indirects tels que manque à gagner, 


préjudice commercial ou financier, augmen-
tation de frais généraux, conséquences du 
recours de tiers ou perte trouvant leur ori-
gine ou étant la conséquence de la Licence, 
quand bien même Bureau Brut en aurait été 
préalablement avisé, ainsi que pour les dom-
mages causés à des personnes ou à des 
biens distincts de l’objet de la Licence, et 
ce, dans toute la mesure permise par la loi et 
les règlements éventuellement applicables. 


 8.�.  L’Utilisateur supporte seul les consé-
quences des défauts de fonctionnement du 
Fichier dus à toute utilisation non conforme 
aux instructions de fonctionnement et re-
connaît que Bureau Brut ne garantit aucune 
adéquation du Fichier à l’utilisation recher-
chée par l’Utilisateur.


9. Mentions 
 9.1.  Toute copie du Fichier que l’Utilisateur 


est expressément autorisé à faire doit com-
porter les mêmes mentions, ayant trait aux 
droits de propriété intellectuelle (notamment 
au droit d’auteur ou au droit des marques) 
apparaissant sur ou dans le Fichier.


 9.2.  L’Utilisateur est tenu, dans une mesure 
raisonnable et compte tenu des usages, de 
mentionner le nom de Bureau Brut et plus 
généralement de faire apparaître toutes 
mentions nécessaires à l’identification de 
Bureau Brut comme titulaire de tous droits 
attachés au Fichier. L’Utilisateur s’engage 
à ne pas retirer les mentions figurant dans 
le Fichier.


 9.3.  De même, pour toute utilisation du Fi-
chier ou de la Fonte ou de tout ou partie des 
caractères typographiques la composant, 
dans le cadre de son activité commerciale, 
notamment pour son activité promotionnelle, 
l’Utilisateur doit faire apparaître les mentions 
ayant trait aux droits de propriété intellec-
tuelle (notamment au droit d’auteur ou au 
droit des marques), par exemple dans une 
section « crédits » ou « colophon » dédiée.


�. Contrôle du respect de la Licence
 �.1.  Bureau Brut se réserve la possibilité 


de procéder ou de faire procéder par tout 
auditeur de son choix, à un audit auprès de 
l’Utilisateur afin de vérifier le respect de la 
Licence par l’Utilisateur. Bureau Brut devra 
en aviser l’Utilisateur par écrit au moins cinq 
(5) jours ouvrés à l’avance. Cet audit portera 
sur le respect des droits et obligations à la 
charge de l’Utilisateur au titre de la présente 
Licence, notamment en ce qui concerne l’uti-
lisation du Fichier et de la Fonte et le prix 
payé à Bureau Brut. L’Utilisateur s’engage 
à collaborer de bonne foi avec l’auditeur et 
à lui faciliter l’audit en lui procurant toutes 
les informations nécessaires, en lui laissant 
l’accès à ses locaux, et en répondant à ses 
demandes. Les parties conviennent d’ores 
et déjà que cette collaboration et commu-
nication pleine et entière est une condi-
tion déterminante pour Bureau Brut de la 
conclusion de la présente Licence de sorte 
qu’elle devra s’opérer à première demande 
et sans aucun refus. L’absence de fourniture 
de toutes les informations nécessaires dans 
un délai de cinq (5) jours ouvrés à compter 
du début de l’audit pourra autoriser Bureau 
Brut à suspendre l’exécution de la présente 
Licence ou solliciter la résiliation de la pré-
sente Licence dans les conditions prévues 
à l’article 11. 


 �.2.  Il est précisé qu’en cas de désignation 
d’un auditeur externe, ce dernier doit être 
soumis à une obligation de confidentialité 
relative à sa mission.


 �.3.  Au cas où l’audit ferait apparaître un 
manquement par l’Utilisateur à ses obliga-
tions contractuelles, celui-ci devra rem-
bourser à Bureau Brut les frais de l’audit et 
remédier à ses seuls frais, dans les délais 
raisonnables fixés par Bureau Brut, au man-
quement constaté par l’auditeur, et ce, sans 
préjudice de la décision que pourra prendre 
Bureau Brut sur la poursuite ou non de la Li-
cence dans les conditions prévues à l’article 
11, et sans préjudice de tous dommages-in-
térêts que Bureau Brut pourra solliciter.


 �.4.  Le droit d’audit prévu au présent 
article pourra être exercé par Bureau Brut 


pendant toute la durée de la Licence et six 
mois après sa fin.


�. Sanctions de l’inexécution et fin de la Licence
 �.1.  En cas de manquement grave de l’une 


de partie à l’une de ses obligations prévues 
par la présente Licence aux articles 2, 4, 5, 
6, 7, 8, 9 et 12, l’autre partie pourra :


— refuser d’exécuter ou suspendre l’exécution 
de sa propre obligation ;


— poursuivre l’exécution forcée en nature de 
l’obligation ;


— provoquer la résolution ou la résiliation de 
la Licence ;


— demander réparation des conséquences 
de l’inexécution.


 Les sanctions qui ne sont pas incompatibles 
peuvent être cumulées et des dommages 
et intérêts peuvent toujours s’y ajouter.


 �.2.  Concernant la faculté de résolution 
ou de résiliation, les parties conviennent 
de la clause résolutoire suivante : en cas 
de manquement grave par l’une des par-
ties aux obligations mentionnées à l’article 
11.1, la Licence sera automatiquement et 
de plein droit résiliée ou résolue (au choix 
de la partie notifiante) aux torts et griefs 
de la partie défaillante quinze jours après 
que l’autre partie lui ait signifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception 
une mise en demeure, demeurée sans effet, 
d’exécuter ses obligations, sans préjudice 
de tous dommages et intérêts, sans autre 
formalité, notamment judiciaire. Lorsque le 
dommage causé par l’inexécution et/ou le 
comportement de la partie ayant manqué 
gravement à une obligation est irrémédiable 
et/ou non réparable en nature, l’autre partie 
pourra mettre en œuvre la résiliation ou la 
résolution automatique et de plein droit du 
contrat sans mise en demeure préalable. 
La résiliation ou la résolution prendra ef-
fet deux jours ouvrés suivant la réception 
de la notification de la résolution ou de la 
résiliation par la partie notifiante par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
sans autre formalité, notamment judiciaire.


 �.3.  Il est précisé que l’on entend notam-
ment par manquement grave au sens du 
présent article :


— pour l’Utilisateur : le non-paiement même 
partiel du prix prévu par la Licence par l’Uti-
lisateur à Bureau Brut ou la violation du péri-
mètre de la Licence ou encore la non infor-
mation des tiers sur les termes et conditions 
de la Licence lorsque la Licence prévoit qu’il 
a l’obligation de les informer ;


— pour Bureau Brut : la fourniture d’un Fichier 
comportant des anomalies bloquantes aux-
quelles il n’est pas remédié dans le délai de 
30 jours prévus à l’article 8.


 �.4.  En cas de fin de la Licence pour man-
quement grave de l’Utilisateur dans les condi-
tions prévues aux paragraphes précédents, 
l’Utilisateur est tenu de procéder au retrait 
immédiat, de tous les documents, supports, 
applications, site Internet, etc. déjà mis à la 
disposition du public ou distribués compor-
tant la Fonte et/ou le Fichier. L’Utilisateur ne 
pourra pas écouler les éventuels stocks de 
tels documents, supports, applications, site 
Internet, etc. Aucune réédition ou utilisation 
du Fichier ou de la Fonte n’est autorisée 
après la date de la fin de la Licence.


 �.5.  En toutes hypothèses, en cas de fin 
de la Licence pour quelque cause que ce 
soit, l’Utilisateur doit immédiatement ces-
ser d’utiliser le Fichier ou la Fonte. Dans 
tous les cas, l’Utilisateur s’engage à effacer 
le Fichier et, s’il en a réalisé une, la copie de 
sauvegarde du Fichier, du serveur, ordina-
teur ou plus généralement de tout espace 
de stockage sur lequel ou lesquels le Fichier 
et/ou la copie de sauvegarde du Fichier sont 
conservés. L’Utilisateur est informé que la 
conservation du Fichier et/ou de la copie 
de sauvegarde du Fichier après la fin de la 
Licence constitue un manquement au titre 
duquel l’Utilisateur est susceptible d’être 
poursuivi.


 L’Utilisateur s’engage à rappeler tous fichiers 
et/ou produits intégrant des caractères ty-
pographiques de la Fonte et/ou le Fichier 
et permettant de générer des caractères 
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typographiques de la Fonte et plus géné-
ralement toutes copies de fichiers et/ou 
produits intégrant le Fichier dans un délai 
maximum de trente (30) jours suivant la 
date de fin de la Licence.


�. Cession
 �.1.  La Licence est personnelle et l’Utili-


sateur ne peut la céder ou la transférer à un 
tiers, sans préjudice des cas expressément 
prévus la présente Licence où l’utilisation 
du Fichier par un tiers est autorisée, sous 
réserve du respect des conditions prévues 
par la présente Licence.


 Il est rappelé à toutes fins utiles que, si 
l’Utilisateur est prestataire de services et 
qu’il conclut une Licence pour effectuer 
ses prestations pour un client, celle-ci ne 
couvre pas l’utilisation du Fichier ou de la 
Fonte par l’un quelconque des clients de 
l’Utilisateur. Le cas échéant et s’il le sou-
haite, le client de l’Utilisateur doit acquérir 
une Licence auprès de Bureau Brut. 


 �.2.  Pour le cas où le Fichier, la Fonte et/
ou la Licence serait valablement cédé par 
l’Utilisateur à un tiers en application de la 
loi, en toutes hypothèses, ladite cession ne 
sera valable et opposable à Bureau Brut qu’à 
condition que l’Utilisateur informe Bureau 
Brut de l’identité et des coordonnées com-
plètes du cessionnaire et que l’Utilisateur 
apporte la preuve à Bureau Brut de la des-
truction de toutes les copies du Fichier chez 
l’Utilisateur initial.


 �.3.  Bureau Brut pourra céder à tout mo-
ment les obligations résultant de la présente 
Licence à la personne physique ou morale 
de son choix. 


�. Convention de preuve
 Les données issues des outils informatiques 


de Bureau Brut ont valeur probante entre 
les parties. L’Utilisateur accepte notamment 
que Bureau Brut collecte les adresses IP 
et les données de connexion des postes 
se connectant à son site Internet et/ou à 
l’espace personnel dédié de l’Utilisateur 
sur le site bureaubrut.com, notamment à 
des fins de contrôle des accès, du respect 
des droits de Bureau Brut et de preuve de 
toute violation de la Licence ou des droits 
de Bureau Brut.


�. Informatiques et libertés
 �.1.  Bureau Brut est susceptible de traiter 


des données à caractère personnel de diri-
geants, salariés, préposés, sous-traitants, 
clients et/ou prospects, utilisateurs de l’Uti-
lisateur pour les besoins de l’exécution de 
la présente Licence. 


 �.2.  Bureau Brut est notamment amenée 
à traiter les noms, prénoms et coordonnées 
postales et électroniques des Utilisateurs 
ainsi que des données de connexion per-
mettant la traçabilité de l’Utilisateur et des 
postes informatiques qui se connectent sur 
son site Internet et/ou sur l’espace person-
nel du site bureaubrut.com (date, heure, 
adresse IP, paramètres de l’ordinateur du 
visiteur, page(s) consultée(s), navigateur 
utilisé, adresse électronique, logs, etc.). 


 �.3.  Concernant l’adresse électronique de 
l’Utilisateur, son mot de passe, les données de 
connexion collectées par le biais des naviga-
teurs Internet et les outils informatiques de 
Bureau Brut, leur collecte est obligatoire dans 
la mesure où elles sont nécessaires pour tra-
cer l’Utilisateur et les postes informatiques qui 
se connectent sur le site Internet de Bureau 
Brut et/ou l’espace personnel sur le site bu-
reaubrut.com.


 �.4.  Les conséquences d’un refus de col-
lecte en cas de collecte obligatoire varient 
en fonction des situations. Il s’agira princi-
palement de l’impossibilité de d’accéder 
au Fichier de la Fonte, aux factures et à la 
Licence.


 �.5.  Les données collectées par Bureau 
Brut sont traitées à des fins :


— d’accès, de mise à disposition et d’utilisa-
tion de l’espace personnel de l’Utilisateur 
sur le site bureaubrut.com ; 


— de facturation et de comptabilité ;
— de réalisation d’opérations de prospection 


commerciale ;
— de suivi de la relation client et d’améliora-


tion de l’espace personnel des Utilisateurs 
sur le site bureaubrut.com (afin d’améliorer 
par exemple la qualité d’affichage du site ou 
permettre à l’Utilisateur de rester connecté 
à sa session) ;


— de statistiques ;
— de gestion de la Licence et de contrôle du 


respect de celle-ci ;
— d’information de l’Utilisateur sur les nou-


velles Fontes proposées par Bureau Brut, 
les nouveaux Fichiers, les nouveaux formats, 
de nouveaux produits ou services de Bureau 
Brut ;


— d’envoi des alertes pour informer l’Utilisateur 
des mises à jour du site internet bureaubrut.
com ;


— d’enquêtes de satisfaction sur Bureau Brut ;
— d’audit et de contrôle des utilisations des 


Fontes et des Fichiers ;
— d’identification de toute personne qui cau-


serait un dommage à Bureau Brut ;
— de gestion des réclamations et des conten-


tieux, de gestion de l’exercice des droits de 
la personne concernée (droit d’accès, droit 
d’opposition, droit de suppression, droit de 
rectification, etc.).


 �.6.  Bureau Brut prend toutes les pré-
cautions raisonnables afin de garantir la 
confidentialité, l’intégrité et la sécurité des 
données que l’Utilisateur est amené à lui 
communiquer dans le cadre de la conclu-
sion et/ou de l’exécution de la Licence et/
ou que Bureau Brut collecte via ses propres 
outils ou traceurs, notamment sur l’espace 
personnel de l’Utilisateur. Bien que Bureau 
Brut s’engage à mettre en œuvre des mesures 
physiques, administratives et techniques 
pour empêcher que les données collec-
tées soient déformées, endommagées, ou 
que des tiers non-autorisés y aient accès, 
leur intégrité totale ne peut être garantie. 
Il appartient à l’Utilisateur de prendre toute 
mesure appropriée pour minimiser les consé-
quences dommageables liées à une possible 
perte des données disponible sur l’espace 
personnel ou toute faille de sécurité. L’Utili-
sateur doit notamment s’assurer de garder 
confidentiel les codes permettant d’accéder 
à l’espace personnel qui lui est dédié.


 �.7.  Lors de son inscription, l’Utilisateur 
est amené à choisir des codes d’accès per-
sonnels et confidentiels, servant à l’identi-
fier. L’Utilisateur doit s’assurer de conser-
ver leur caractère confidentiel. Il s’engage à 
ne communiquer ces données. L’Utilisateur 
s’engage à faire respecter la confidentialité 
des codes d’accès par l’Utilisateur. Le prêt, 
le partage, le transfert ou la vente de codes 
d’accès sont interdits et ne seront pas op-
posables à Bureau Brut.


 �.8.  L’Utilisateur est responsable de l’uti-
lisation de son compte. Toute connexion ou 
transmission de données et/ou du Fichier 
effectuée via son compte sera réputée avoir 
été effectuée sous sa responsabilité exclu-
sive, sauf preuve contraire. L’Utilisateur 
s’engage également à informer sans délai 
Bureau Brut de toute perte, vol ou utilisa-
tion non autorisée de son espace personnel 
et/ou de ses codes d’accès afin que Bureau 
Brut puisse prendre toute mesure adaptée 
en vue d’y remédier.


 �.9.  Lorsque l’Utilisateur prend une Li-
cence pour le compte de son propre client 
selon les modalités prévues à l’article 4.4, 
il s’engage (et garantit Bureau Brut à ce 
titre) à communiquer à son client, préala-
blement à la transmission des données le 
concernant à Bureau Brut, l’ensemble des 
informations sur les traitements de données 
exigées par réglementation et notamment 
les informations figurant au présent article 
14 et les informations ci-dessous :


 �.�.  Le responsable de traitement est 
Bureau Brut, société par actions simplifiée, 
au capital social de 3000 euros, enregistrée 
au registre du commerce et de sociétés de 
Toulouse sous le numéro 815 351 788, dont 
le siège social est 66 rue Louis Vitet, 31400 
Toulouse, France. 


 �.�.  Bureau Brut s’engage à ne jamais 


divulguer les données à caractère personnel 
qu’il traite, sauf avec l’autorisation expresse 
de l’Utilisateur ou dans des circonstances 
très particulières, telles que celles envisa-
gées ci-dessous :


— Bureau Brut peut être amené, du fait de la 
loi, dans le cadre d’une procédure judiciaire, 
d’un litige et/ou d’une requête des autori-
tés publiques, à divulguer des données à 
caractère personnel ;


— Bureau Brut peut divulguer ces données si 
elle pense qu’à des fins de sécurité natio-
nale, d’application de la loi ou autre motif 
d’intérêt général, la divulgation est néces-
saire ou appropriée ;


— Bureau Brut peut également divulguer des 
données à caractère personnel si elle consi-
dère que cette divulgation est raisonnable-
ment nécessaire pour faire valoir le respect 
de la Licence conclue avec l’Utilisateur ou 
prouver son inexécution ;


— Enfin, en cas de restructuration, de fusion 
ou de cession, Bureau Brut peut transférer 
toutes les données à caractère personnel 
qu’elle traite au tiers concerné.


 �.�.  L’Utilisateur a des droits relatifs au 
traitement mis en œuvre. Il s’agit du droit 
d’accès aux données le concernant, du droit 
de demander la rectification, la modification, 
la mise à jour, le verrouillage ou l’effacement 
de ces données (sous réserve de démontrer 
le caractère inexact, incomplet, équivoque, 
périmé des données ou le caractère interdit 
de leur utilisation), du droit d’opposition au 
traitement de ces données sous réserve de 
justifier d’un motif légitime (étant précisé 
que l’exercice de ce droit pourra aboutir à 
une impossibilité d’utiliser le Fichier et/ou 
la Fonte), du droit d’opposition à la pros-
pection et du droit de définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement 
et à la communication de ses données à 
caractère personnel après son décès. Sous 
réserve de justifier de son identité et des 
éléments susvisés, l’Utilisateur peut exer-
cer ces droits en écrivant à Bureau Brut à 
l’adresse électronique suivante : bonjour@
bureaubrut.com ou à l’adresse postale de 
Bureau Brut indiquée ci-dessus.


 �.�.  Les données à caractère personnel 
ne sont jamais hébergées ni transmises hors 
de l’Espace Économique Européen sans 
l’information, ni l’accord exprès préalable 
de l’Utilisateur.


 �.�.  Les durées de conservation des 
données sont de trois ans après la fin de la 
Licence.


. Prescription
 .1.  Les parties conviennent d’aménager 


contractuellement la durée de la prescription 
pour toute action pouvant être engagée par 
l’une des parties sous quelque fondement 
que ce soit au titre de la validité de la pré-
sente Licence et/ou de la validité et/ou de 
l’opposabilité et/ou du caractère non écrit 
de chacune de ses clauses.


 .2.  La durée de prescription est d’un (1) 
an à compter de la conclusion de la présente 
Licence pour toute action visée à l’alinéa 
précédent.


�. Stipulations diverses
 �.1.  Le fait que l’une ou l’autre des parties 


n’ait pas exigé, temporairement ou définiti-
vement, l’application d’une stipulation de la 
présente Licence ne pourra être considéré 
comme une renonciation aux droits détenus 
par cette partie.


 �.2.  Si l’une quelconque des stipulations 
de la présente Licence ou une partie d’entre 
elles est nulle au regard d’un règlement, 
d’une loi en vigueur ou à la suite d’une déci-
sion judiciaire devenue définitive, elle sera 
réputée non écrite et remplacée par une 
ou plusieurs clauses valides et conformes 
à l’intention des parties. Elle n’entraînera 
toutefois pas la nullité de la Licence, ni 
celle de la clause seulement partiellement 
concernée. Les autres clauses resteront 
en vigueur pour autant que l’économie de 
la Licence ne soit pas modifiée.


 �.3.  Chacune des parties s’engage à 


informer l’autre partie de toute modifica-
tion substantielle concernant sa situation 
(notamment adresse, coordonnées ban-
caires, cessions, etc.).


�. Loi applicable et juridiction compétente
 �.1.  La Licence est établie, soumise et 


interprétée conformément à la loi fran-
çaise. L’Utilisateur accepte expressément 
que la Convention des Nations Unies pour 
les Contrats de Ventes Internationales de 
Marchandises soit ici exclue.


 �.2.  Avant toute saisine d’un tribunal, 
chaque partie s’engage à informer l’autre 
partie de toute difficulté, par lettre recom-
mandé avec accusé de réception et à tenter 
de rechercher une solution amiable. En cas 
d’échec de la solution amiable, TOUT LITIGE 
RELATIF À LA VALIDITÉ, L’INTERPRÉTATION 
OU L’EXÉCUTION DE LA LICENCE SERA 
SOUMIS À LA COMPÉTENCE EXCLUSIVE 
DES TRIBUNAUX COMPÉTENTS DE PARIS, 
SOUS RÉSERVE DES LOIS ET RÈGLEMENTS 
D’APPLICATION IMPÉRATIVE.


�. Langues
 �.1.  La Licence complète est disponible 


en langue française et en langue anglaise.
 �.2.  En cas de contradiction entre les deux 


versions, la version en langue française pri-
mera sur la traduction en langue anglaise.
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This summary allows you to understand the broad 
outlines of our licenses.


We offer only 4 types 
of licenses; they vary 
according to the number 
of workstations in the 
User’s workplace.


Our licenses are adapted 
to the concrete needs of 
our Users towards their 
own clients.


Some examples of what 
is not allowed:


This summary is not 
contractual. Only the 
complete license 
detailed below has 
contractual value 
between the parties.


By downloading the File, by accepting the License, by installing or using the File or the Font, 
the User does not become the owner of the Font or of the File nor of the rights to the Font or 
the File. There is no act of “purchase” or “sale” of the File or the Font. The User acquires only 
an authorization to use the Font or the File under the conditions and within the limits provided 
for in the License. Bureau Brut remains the sole owner of the rights to the File and the Font.


→ Our Users can use the Font for their own 
clients without the need for their clients to 
subscribe to a License. Thus, they can pro-
vide their clients with any media, formats or 
services that do not require the installation 
of the Font File by their clients.


→ They can also provide their clients with any 
media, formats or services that require the 
installation of the Font File but, in this case, 
the User’s client must subscribe to its own 
License with Bureau Brut. 


 The User’s client can subscribe to and pay 
for its own License on the bureaubrut.com 
website. 


 It is also possible for initial Users to subs-
cribe the license in the name and on behalf 
of their own client according to the terms 
and conditions specified in our licenses.


 As with any font license, our licenses are per-
sonal and non-transferable to third parties.


 However, our licenses allow Users, under 
certain specific conditions, to provide the 
Font File to their printer or developer for 
print or web integration work done on their 
behalf.


All our licenses cover 
Print, Web, App and 
ePub uses without any 
limitation in space, time 
or distribution.


Unique


Small


Medium


Large


 For more than 50 computers, please contact 
Bureau Brut who will offer a specific license.


* Computers in the same workplace means 
that:


→ freelancers working on the computer works-
tations of the organization subscribing to 
the License are included in the License of 
the latter;


→ freelancers working on their own computer 
workstations are not included in the License 
of the organization hosting them - they must 
have a License in their name, even if they 
work in the organization’s offices; 


→ if there are several premises where the File 
is to be used, the User must take as many 
licenses as there are premises according to 
the package corresponding to the number 
of computers in each premises.


The following licenses are intended for 
companies or organizations. They vary ac-
cording to the number of workstations in 
the same workplace.


This license is reserved only for a self-em-
ployed person working alone. It is nomina-
tive. It authorizes the installation of the Font 
File on a desktop and a laptop computer only.


It allows the installation of the Font File on 
up to 5 computers in the same workplace.*


It allows the installation of the Font File on 
up to 10 computers in the same workplace.*


It allows the installation of the Font File on 
up to 50 computers in the same workplace.*


 Our licenses cover the uses of our Fonts:
→ on paper [books, brochures, letterhead, 


newspapers, logos, etc.];
→ within websites [webfont in . eot, .woff, .woff2 


formats];
→ in mobile or tablet applications [iOS, Windows 


Mobile and Android operating systems];
→ within digital books [Kindle Azw, PDF, ePub, 


Broadhand eBooks, Mobipocket formats].


 Our licenses are not limited:
→ in time;
→ in space [they are valid for the whole world];
→ in the number of copies, of websites or of 


domain names;
→ in the number of applications or digital books;
→ in the number of visitors.


× open the Font File in a character creation 
software and re-export or save it;


× edit the File of the Font;
× add glyphs or font characters to the Font;
× develop the Font in another language;
× convert the File’s format;
× rename the Font File or convert or modify 


its format;
× remove “WEB” for Web uses;
× resell, rent, lend, give, distribute, make avai-


lable to the public or sublicense the license 
or the font file;


× use the Font for commercial products or 
services based solely on the design and/or 
shape of the font’s typographic characters 
(for instance, create a merchandising pro-
duct on the general theme of the alphabet 
or of the letters, in which typography is the 
main visual element, and which would use 
the Font’s typographic characters for this 
purpose).


We contractually guarantee the proper 
functioning of the Font File for 30 days fol-
lowing its delivery. Under this guarantee, we 
undertake to correct any blocking anomaly 
or to provide the User with a new File that 
is functioning normally. Our fonts comply 
with the Open Font Format (OpenType®) 
standard under the format “. otf”. However, 
we do not undertake to update or perform 
maintenance operations on the File or the 
Font outside of the scope of the above-
mentioned guarantee.


No return or refund is possible. In case of 
liability of Bureau Brut established in ac-
cordance with the License, our liability is 
limited to the amount of the License price.


/0 0 1 0 0 4


License







Bureau Brut v 1.2


 This license agreement (the “License”) is 
concluded between the User (any person 
who downloads and/or installs the file of a 
Bureau Brut font or any person who accepts 
the License) and Bureau Brut, a simplified 
joint-stock company, with a share capital 
of 3 000 euros, registered within the Tou-
louse Trade and Companies Register under 
the number 815 351 788, whose registered 
office is 66 rue Louis Vitet, 31400 Toulouse, 
France.


1. Definitions
 1.1.  “Font” designates a character font 


created by Bureau Brut as well as each of 
the typographic characters composing it, 
in the broad sense of the term, i.e. inclu-
ding all glyphs, ornaments, numbers and/or 
signs. A Font corresponds to a single style 
(for instance: Regular, Italic, Bold, etc.) of a 
complete character font.


 1.2.  “File or Font File” refers to the software 
that integrates a Bureau Brut’s Font and 
enables the generation of the typographic 
characters of the Font, it being specified 
that the Font software may also include the 
associated documentation (information, 
functionalities and technical documenta-
tion related to the Font File provided on the 
Bureau Brut’s site and enabling its use).


2. Font and File protection
 2.1.  The Font is protected, in particular 


by intellectual property rights (especially 
copyright) belonging to Bureau Brut as well 
as by contract law and common liability law.


 2.2. The File is protected, in particular 
by intellectual property rights (especially 
copyright specific to software) belonging 
to Bureau Brut as well as by contract law 
and common liability law.


 2.3. By downloading the File, by accep-
ting theLicense or by installing or using the 
File or the Font, the User does not become 
the owner of the Font or of the File nor of 
the rights to the Font or the File. there is no 
act of “purchase” or “sale” of the File or the 
Font. the user acquires only an authorization 
to use the Font or the File under the terms 
and conditions and within the limits provi-
ded for in the License. Bureau Brut remains 
the sole owner of the rights to the File and 
the Font.  


3. Purpose of the License
 The purpose of the License is to grant the 


User a non-exclusive right to use the File and 
the Font under the terms and conditions and 
within the limits set forth below, in conside-
ration of the price paid by the User pursuant 
to Article 7 below.


4. Scope of the License
 4.1.  Bureau Brut grants to the User, sub-


ject to the full respect of the License and 
especially subject to the payment of the 
price provided for in Article 7, a non-exclu-
sive authorization to use the File and the 
Font according to the following terms and 
conditions. 


 4.2.  Number of times the File can be ins-
talled on the User’s computers: the File can 
be installed on a limited number of com-
puter stations, which varies according to 
the size of the User. The size of the User 
depends on the number of workstations at 
the User’s workplace:


— Unique License: it applies to a self-em-
ployed individual (nominative license) wor-
king alone or to an individual working in the 
same workplace as other self-employed in-
dividuals (being specified that, in the latter 
case, the license covers only the use of the 
File by the individual who has subscribed to 
the License and not by other independent 
individuals working in the same premises 
as the subscriber). This option allows the 
installation of the File only on a fixed com-
puter and a laptop belonging to the holder 
of the License.


— Small License: it applies to small compa-
nies or organizations or networks of seve-
ral self-employed individuals working on 
the same project with between 2 (two) and 


5 (five) computers in the same workspace. 
This option authorizes the installation of the 
File on up to 5 (five) computers in the same 
workplace.


— Medium License: it applies to companies 
or organizations or networks of several 
self-employed individuals working on the 
same project with between 6 (six) and 10 
(ten) computers in the same workplace. 
This option authorizes the installation of 
the File on up to 10 (ten) computers in the 
same workplace.


— Large License: it applies to companies or 
organizations with between 11 (eleven) and 
50 (fifty) computers in the same workplace. 
This option authorizes the installation of the 
File on up to 50 (fifty) computers in the same 
workplace.


 For more than 50 computers: please contact 
Bureau Brut which will offer a license adap-
ted to the User’s request.


 The expression “computers in the same 
workspace” means that self-employed per-
sons who come to work on the premises of 
the company or organization that has subs-
cribed to the License on the company or or-
ganization’s computer stations are included 
in the company or organization’s License. 
On the other hand, a self-employed person 
who works on his or her own computer must 
have a License in his or her name, including 
when he or she works in the offices of the 
company or organization subscribing to the 
License to work with his or her own compu-
ter workstation. 


 If there are several premises where the File 
is to be used, the User must take as many 
Licenses as there are premises according 
to the package corresponding to the num-
ber of computers in each premises.


 4.3.  The License is non-transferable and 
without the right to sub-license the Font or 
the File to third parties. 


 However, the User is authorized to:
— provide the File to a printer so that the lat-


ter can carry out printing work to print, on 
behalf of the User, documents incorpora-
ting the Font on media and in accordance 
with the terms and conditions authorized 
by License;


— provide the File to a developer of websites 
or mobile/tablet applications so that such 
developer may integrate, on behalf of the 
User, the Font into websites or mobile/
tablet applications in the formats and in 
accordance with the terms and conditions 
authorized by the License.


 In both cases, this use is only allowed:
— if it is limited in time to what is strictly ne-


cessary to carry out the aforementioned 
operations;


— if the User provides his or her service provi-
ders with a copy of this License and informs 
them especially of this Article 4.3;


— if the User ensures that the said service pro-
viders permanently delete the File after use 
on behalf of the User and never use the File 
or the Font without the prior and express 
authorization from Bureau Brut.


 4.4. The User may provide his or her own 
client with any media, formats or services 
that do not require the installation of the File 
by his or her client (for instance: delivery of 
a logo in the fixed image format of the type 
“. jpg”). In this case, the client does not need 
to subscribe to a license in its own name and 
the User’s License covers the uses of the 
Font by his or her own client that does not 
require to install and/or use the File. On the 
other hand, the initial User’s License does 
not cover uses of the Font by his or her own 
client that require the installation and/or use 
of the File. The User must therefore inform 
his or her client of the need to enter into a 
License with Bureau Brut for such uses. The 
User’s client may then subscribe to and pay 
for its own License on the bureaubrut.com 
website. The User may also subscribe to a 
License in the name and on behalf of his or 
her client provided that the User:


— mentions his or her client’s name and contact 
information to Bureau Brut, which will ap-
pear on the invoice of Bureau Brut under 


the heading “license addressed to”;
— transmits to his or her client the Bureau 


Brut’s License subscribed to in its name 
and on its behalf as well as the File and the 
invoice which will be made available and 
downloadable from the User’s personal 
space on the bureaubrut.com website.


 It is forbidden for the User to charge a price 
or a commission or any other sum with res-
pect to the License subscribed to by his or 
her client with Bureau Brut. 


 4.5. The License authorizes the following 
uses of the Font:


— Print: use of the File and the Font for the 
creation of printed documents, books, news-
papers, magazines using the Font and more 
generally in the context of any literary and 
press publishing activity, for the purpose of 
creating packaging, visual identities and/or 
logos, manufactured and/or derived pro-
ducts bearing the visual identity and/or the 
logo thus created and integrating the Font 
as well as the corresponding digital docu-
ments intended for printing. 


— Web: use of the File and the Font as a web 
font in .eot, .woff, .woff2 formats for a use on 
Internet and exclusively integrated into one 
or more websites whose domain name(s) is/
are specified at the time of the order or during 
use on the bureaubrut.com website, enabling 
the display of the typographic characters 
of the Font on screen only regardless of the 
terminal used (computer, telephone, tablet, 
etc.). For this type of use, the File may be 
downloaded onto a server accessible only 
by the User (and his or her client if the lat-
ter has subscribed to a License) or a web 
developer under the conditions set forth in 
Article 4.3.


— App: use of the File and the Font in mobile 
or tablet applications for the purpose of dis-
playing the typographic characters of the 
Font on screen when running the applica-
tions on mobile terminals used through the 
use of the iOS, Windows Mobile and Android 
operating systems, it being specified that 
Bureau Brut reserves the right to amend the 
list of operating systems for mobile termi-
nals subject to informing the User at least 
thirty calendar days prior to such change.


— ePub: use of the File and of the Font to create 
digital books integrating the Font in Kindle 
Azw, PDF, ePub, Broadhand eBooks, Mobi-
pocket formats to enable the display of the 
Font’s typographic characters on screen. 


 For all these authorized uses, the License 
is not limited: 


 Concernant l’ensemble de ces usages auto-
risés, la Licence n’est pas limitée :


— in time (it is valid for the entire duration of 
the protection of intellectual property rights 
subject to the provisions of Article 11);


— in space (it is valid for the whole world);
— in the number of copies or sites (or domain 


names) or applications or digital books (it 
applies to an unlimited number);


— in the number of visitors or downloads (it is 
valid for an unlimited number of visitors or 
downloads).


5. Prohibitions and limitations of the License
 5.1.  The License does not authorize the 


User to:
— open the File in a character creation software 


and re-export or save it;
— modify, distort, customize the File or the 


Font using a character design software wi-
thout prior and express authorization from 
Bureau Brut. In particular, except with the 
prior and express authorization of Bureau 
Brut, the User is not authorized to modify the 
Font or the typographic characters compo-
sing it by creating, for instance, additional 
weights, by modifying or deleting existing 
glyphs, metrics, spacing and kerning, nor 
to allow any third party to do so. In case of 
authorization by Bureau Brut, any modifica-
tion, distortion or customization of the File 
or the Font by the User shall be the exclu-
sive property of Bureau Brut; 


— add glyphs or typographic characters;
— develop the Font and/or the File in another 


language;
— rename the File;
— delete the mention “WEB” for Web uses as 


defined in Article 4;
— convert the format of the File (the appro-


priate formats provided by Bureau Brut 
being specified in Article 6);


— resell, rent, lend, give, distribute, make avai-
lable to the public or sublicense this License 
or the File or allow any third party to do so;


— use the Font or the File for commercial use 
of the File and/or the Font itself and focused 
solely on the design and shape of the typo-
graphic characters of the Font: for example, 
to create a merchandising product based on 
the theme of the alphabet or of the letters 
using the typographic characters of the Font 
or a logo or a slogan where the typographic 
characters are the main visual element;


— except as expressly authorized by this Li-
cense, copy or allow any third party to copy 
the File and/or the Font;


— to proceed to the reverse engineering, to 
the decompilation, disassemble, temper 
with or attempt to access the source code 
of the File, nor to allow any third party to do 
so; in the case where Bureau Brut gives the 
User the authorization to proceed to one 
of the acts mentioned in this paragraph, 
any modification will become and remain 
the exclusive property of Bureau Brut and 
the User will not be able to market, lend or 
transmit these modifications or additions to 
the File to any third party, nor to allow any 
third party to do so.


 5.2. Any right or any use not expressly 
authorized by the License is reserved by 
Bureau Brut and is therefore not permitted 
to the User without specific, express and 
written authorization from Bureau Brut.


 5.3.  Under no circumstances may the 
User consider that he or she is the owner 
of the File or of the digital files that Bureau 
Brut makes available to the User. The phy-
sical control of the File or of the files is only 
granted to the User to enable the User to 
enjoy the rights granted subject to the au-
thorization granted and are only the acces-
sory of this License.


6. Specific Commitments of the User and gua-
rantees of the User


 6.1.  The User warrants that he or she has 
the legal capacity to consent to this License 
and that he or she has read and understood 
the License. The User acknowledges that by 
downloading or using the File or the Font, 
the User agrees to be bound by the terms 
of the License.


 6.2.  The User guarantees that the mem-
bers of his or her legal entity (employees, 
agents, executives, etc.) as well as any ser-
vice provider who may use the File or the 
Font on the User’s behalf, and the clients of 
the User who may use the File or the Font, 
are informed of the terms and conditions 
of the License. The User warrants that such 
persons agree to be bound by these terms 
and conditions before using the File or the 
Font.


 In the event of use of the File or the Font not 
authorized by this License, by the User and/
or by the persons mentioned in the previous 
paragraph, the User acknowledges that he 
or she is fully liable towards Bureau Brut and 
undertakes to compensate it in this respect.


 
 The User guarantees Bureau Brut against 


any communication to the public and/or 
reproduction, in particular in the form of 
a copy of the File outside the scope of the 
License and acknowledges that he or she 
shall be solely liable in the event of a com-
munication to the public, a reproduction 
and/or an extraction of the File, in particu-
lar by end users who are not authorized to 
access and use the File in any form other 
than in executable form.


 6.3.  The User undertakes to use the fol-
lowing formats:


— for Print, App and ePub uses as defined in 
Article 4 : the “. otf” format;


— for Web uses as defined in Article 4: the 
“.eot ”, “.woff ” and “.woff2” formats;


 Bureau Brut reserves the right to amend, 
modify or add formats at any time, in anti-
cipation of future technical developments.


/0 0 2 0 0 4


License







Bureau Brut v 1.2


 6.4.  For Web uses as defined in Article 4, 
the User must:


— use only technology @ font-face;
— disable hotlinking and direct links to the Font 


or the File with a file “.htaccess” or “httpd.
conf”.


7. Price
 7.1.  In consideration of the authorization 


granted by this License, the User shall pay 
to Bureau Brut the amount, in Euros all taxes 
included (indicated at the time of the order, 
either electronically on Bureau Brut’s web-
site and/or by email, or on the paper order 
form) corresponding to the license(s) selec-
ted by the User. 


 7.2.  It is specified that the amount of the 
price paid by the User under the License 
granted by Bureau Brut may vary accor-
ding to the scope of the authorization (see 
in particular Article 4.2), more precisely ac-
cording to the selected license(s), which the 
User acknowledges. The User undertakes to 
provide accurate and sincere information 
when ordering. If the User has not provided 
accurate information or does not update 
this information and that this information 
has consequences on the price that should 
have been paid by the User to Bureau Brut, 
Bureau Brut reserves the right to terminate 
the License under the terms and conditions 
provided for in Article 11, without prejudice 
to any damages and/or to request the price 
complement corresponding to the difference 
between the price paid by the User and the 
price that he or she should have paid if he 
or she had provided accurate information, 
increased by 50 %.  


 7.3.  The payment of the amount due by 
the User is made:


— for any order placed directly with Bureau 
Brut, upon receipt of the invoice sent by 
Bureau Brut to the User. VAT will be applied 
in addition to the rates and conditions in 
force;


— for any order placed online on bureaubrut.
com, immediately after the confirmation of 
the order placed on bureaubrut.com, VAT 
will be applied in addition to the rates and 
conditions in force.  


 7.4. It is specified that, in all cases, the File 
and the Font are only made available to the 
User on the condition that the full price has 
been paid to Bureau Brut, unless specific 
contractual conditions have been accepted 
by Bureau Brut in writing.


8. Bureau Brut’s commitments
 8.1.  Bureau Brut guarantees that it has 


the legal capacity to grant the License and 
that it has all the intellectual property rights 
to grant the authorizations provided for in 
Article 4 hereof to the User. Bureau Brut 
shall hold the User harmless against any 
recourse or action that may be brought by 
any natural person or legal entity that belie-
ves it has any rights whatsoever to assert on 
all or part of the File or the Font, provided:


— the User has notified Bureau Brut, within a 
reasonable time, of the action or claim or 
statement that preceded the dispute;


— Bureau Brut has been able to freely and at 
its own expense defend its own interests 
and those of the User, and in particular that 
it has given its consent to the choice of the 
lawyer(s) in charge of the defense, and that, 
in the context of the procedure, the User 
has loyally collaborated in the said defense 
by providing, in due time, all the elements, 
information and assistance reasonably ne-
cessary to carry out such defense.


 8.2.  Bureau Brut contractually guarantees 
the proper functioning of the File during 
the 30 (thirty) days following its delivery 
(unless the User fails to comply with the 
License). No guarantee is provided to the 
User beyond this 30 (thirty) day period, to 
the fullest extent permitted by any appli-
cable law and regulations.


 8.3.  To make a warranty claim pursuant to 
Article 8.2, the User must contact Bureau 
Brut at the following e-mail address: bon-
jour@bureaubrut.com with sufficient infor-
mation to allow especially confirmation of 


the effective date of the License. As part of 
the aforementioned warranty, Bureau Brut 
undertakes to correct any blocking anomaly 
or to provide a new File to the User that is 
functioning normally.


 8.4.  The File and the Font comply with the 
Open Font Format (OpenType®) standard in 
the format “.otf”. If the Font or the File pres-
ents anomalies or malfunctions with respect 
to the functionalities or characteristics of 
the Open Font Format (OpenType®), these 
anomalies or malfunctions are presumed to 
be due to the software used by the User in 
that it does not or incorrectly supports this 
standard or this format. The User shall be 
required to provide proof that the Font or 
the File does not comply with the Open Font 
Format (OpenType®) standard in order to 
rebut this presumption. 


 8.5.  No return or refund is possible, inclu-
ding during the 30 days period provided for 
in Article 8.2, unless Bureau Brut is unable 
to correct any blocking anomaly in the File 
or to provide a new File that is functioning 
normally. 


 8.6.  With respect to App uses as defined 
in Article 4, the creation of new versions of 
mobile applications by the User involving 
the creation of new formats of the File or the 
Font to work with said new versions, does 
not imply any obligation for Bureau Brut to 
update the File or the Font, whether free of 
charge or for a fee.


 8.7.  Taking into account the high technica-
lity of the File and the current state of com-
puter technology, the User acknowledges 
and accepts that Bureau Brut is subject to 
a best-efforts obligation.


 8.8.  Bureau Brut does not undertake to 
update or to carry out maintenance opera-
tions on the File or the Font during the en-
tire duration of the License, whether free of 
charge or for a fee, other than the guarantee 
provided for in article 8.2 above.


 8.9.  Bureau Brut may only be held liable 
for its own actions and/or those of its col-
laborators in the case of acts performed 
by it or by its collaborators in the context 
of the execution of the License and only in 
the case where a causal link is established 
between the alleged damage and a gross 
or intentional fault of Bureau Brut and/or 
its collaborators. This limitation of liability 
applies to the fullest extent permitted by 
any applicable law and regulations. 


 8.�.  The User agrees that compensation 
for any prejudice suffered by the User resul-
ting from the use of the File and/or the Font 
and/or in connection with the execution of 
the License shall be limited to the amount 
of the price paid by the User to Bureau Brut 
under Article 7 hereof. This limitation of lia-
bility shall apply to the fullest extent permit-
ted by any applicable law and regulations.


 8.�.  Bureau Brut excludes any liability 
whatsoever, to the fullest extent permitted 
by the law and any applicable regulations, 
for indirect damages such as loss of pro-
fit, commercial or financial loss, increase 
in overheads, consequences of third party 
claims or loss originating from or resulting 
from the License, even if Bureau Brut has 
been notified in advance, as well as for da-
mages caused to persons or property dis-
tinct from the subject of the License. 


 8.�.  The User alone shall bear the 
consequences of any malfunctioning of 
the File due to any use that does not com-
ply with the operating instructions and 
acknowledges that Bureau Brut does not 
guarantee that the File is suitable for the 
use intended by the User.


9. Credits 
 9.1.  TAny copy of the File that the User is 


expressly authorized to make must include 
the same credits, relating to intellectual pro-
perty rights (in particular copyright or tra-
demark rights) appearing on or in the File.


 9.2.  The User is required, to a reasonable 
extent and according to the sector’s usages, 
to mention the name of Bureau Brut and, 
more generally, to make appear all mentions 
necessary for the identification of Bureau 


Brut as the holder of all rights attached to 
the File. The User undertakes not to remove 
the mentions appearing in the File.


 9.3.  Likewise, for any use of the File or 
the Font or all or part of the typographic 
characters composing it, in the context of 
his or her commercial activity, in particular 
for his or her promotional activity, the User 
must make appear the mentions relating to 
intellectual property rights (in particular co-
pyright or trademark rights), for example in 
a dedicated section “credits” or “colophon”.


�. Control of the respect of the License
 �.1.  Bureau Brut reserves the right to pro-


ceed or to have proceeded by any auditor of 
its choice, to an audit of the User in order to 
verify the User’s compliance with the License. 
Bureau Brut shall notify the User in writing 
at least five (5) working days in advance. 
This audit shall cover compliance with the 
rights and obligations of the User under this 
License, in particular with respect to the 
use of the File and the Font and the price 
paid to Bureau Brut. The User undertakes 
to collaborate in good faith with the audi-
tor and to facilitate the audit by providing 
the auditor with all necessary information, 
by allowing him access to his or her pre-
mises, and by responding to the auditor’s 
requests. The parties already agree that 
these full and complete collaboration and 
communication are a determining condition 
for Bureau Brut to enter into this License, 
so that it shall take place upon first request 
and without any refusal. Failure to provide 
all the necessary information within five (5) 
working days from the beginning of the au-
dit may authorize Bureau Brut to suspend 
the execution of this License or to request 
the termination of this License under the 
conditions set forth in Article 11. 


 �.2.  It is specified that in case of appoint-
ment of an external auditor, this auditor must 
be subject to an obligation of confidentiality 
relating to its mission.


 �.3.  Should the audit reveal a breach by 
the User of his or her contractual obligations, 
the User shall reimburse Bureau Brut for the 
costs of the audit and shall remedy at his or 
her own expense, within the reasonable time 
limit set by Bureau Brut, the breach noted 
by the auditor, and this, without prejudice 
to the decision that Bureau Brut may take 
on whether or not to continue the License 
under the conditions provided for in Article 
11, and without prejudice to any damages 
that Bureau Brut may request.


 �.4. The right of audit provided for in this 
Article may be exercised by Bureau Brut 
during the entire duration of the License 
and six months after its end.


�. Penalties for breach of contract and end of 
the License


 �.1.  In the event of a serious breach by 
one of the parties of any of its obligations 
under this License in Articles 2, 4, 5, 6, 7, 8, 
9 and 12, the other party may:


— refuse to perform or suspend the execution 
of its own obligation;


— force the execution of the obligation;
— cause the termination or resolution of the 


License;
— claim compensation for the consequences 


of the breach of contract.
 Sanctions that are not incompatible may 


be cumulative and damages may always 
be added.


 �.2.  Concerning the option of termination, 
the parties agree to the following termina-
tion clause : in the event of serious breach 
by one of the parties of the obligations 
mentioned in Article 11.1, the License shall 
be automatically and ipso jure terminated 
(at the discretion of the notifying party) to 
the wrongs and grievances of the defaulting 
party fifteen days after the other party has 
served it by registered letter with acknowled-
gement of receipt a formal notice, which has 
remained without effect, to perform its obli-
gations, without prejudice to any damages 
and interest, without any other formality, in 
particular judicial. When the damage caused 


by the non-performance and/or the beha-
viour of the party having seriously failed to 
perform an obligation is irremediable and/
or not reparable in kind, the other party may 
automatically and ipso jure terminate the 
contract without prior formal notice. The ter-
mination shall take effect two working days 
following receipt of the notice of termination 
by the notifying party by registered letter 
with acknowledgement of receipt, without 
any other formality, in particular judicial.


 �.3.  It is specified that a serious breach 
within the meaning of the present article 
refers especially to:


— for the User: the non-payment of even part of 
the price provided for in the License by the 
User to Bureau Brut or the violation of the 
scope of the License or the failure to inform 
third parties of the terms and conditions of 
the License when the License provides that 
the User has the obligation to inform them;


— for Bureau Brut: the provision of a File contai-
ning blocking anomalies that are not reme-
died within the 30 days period provided for 
in Article 8.


 �.4.  In the event of termination of the 
License for serious breach by the User 
under the conditions set forth in the pre-
ceding paragraphs, the User is required to 
immediately remove all documents, media, 
applications, website, etc. already made avai-
lable to the public or distributed containing 
the Font and/or the File. The User may not 
dispose of any stocks of such documents, 
media, applications, websites, etc. that may 
exist. No republishing or use of the File or 
the Font is authorized after the date of ter-
mination of the License.


 �.5.  In any event, in case of termination of 
the License for any reason whatsoever, the 
User must immediately cease using the File 
or the Font. In all cases, the User undertakes 
to delete the File and, if he or she has made 
one, the backup copy of the File, from the 
server, the computer or more generally any 
storage space on which the File and/or the 
backup copy of the File are kept. The User 
is informed that keeping the File and/or the 
backup copy of the File after the end of the 
License constitutes a breach for which the 
User may be prosecuted.


 The User undertakes to recall all files and/
or products incorporating typographic cha-
racters from the Font and/or the File and 
enabling the generation of typographic cha-
racters from the Font and more generally all 
copies of files and/or products incorporating 
the File within a maximum period of thirty 
(30) days following the date of end of the 
License.


�. Transfer
 �.1.  The License is personal, and the User 


may not assign it or transfer it to a third par-
ty, without prejudice to the cases expressly 
provided for in this License where the use 
of the File by a third party is authorized, 
subject to compliance with the conditions 
provided for in this License.


 It is reminded for all intents and purposes 
that, if the User is a service provider and 
concludes a License to perform services for 
a client, this License does not cover the use 
of the File or the Font by any of the User’s 
clients. Where applicable and if desired, the 
User’s client must acquire a License from 
Bureau Brut.


 �.2.  Should the File, the Font and/or the 
License be validly transferred by the User 
to a third party in application of the law, in 
any case, the said transfer shall only be va-
lid and enforceable against Bureau Brut on 
condition that the User informs Bureau Brut 
of the identity and full contact details of the 
transferee and that the User provides proof 
to Bureau Brut of the destruction of all copies 
of the File at the initial User’s premises.


 �.3.  Bureau Brut may transfer at any time 
the obligations resulting from this License 
to the individual or legal entity of its choice.  


�. Agreement on means of proof
 The data from Bureau Brut’s IT tools have 


evidentiary value between the parties. The 
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User accepts in particular that Bureau Brut 
collects the IP addresses and the login data 
of the stations connecting to its website and/
or to the User’s dedicated personal space 
on the bureaubrut.com website, in particular 
for the purposes of access control, of the 
respect of Bureau Brut’s rights and as proof 
of any violation of the License or of Bureau 
Brut’s rights.


�. Personal data protection
 �.1.  Bureau Brut may process personal 


data of executives, employees, agents, 
subcontractors, clients and/or prospects, 
users of the User for the purposes of the 
execution of this License.  


 �.2.  Bureau Brut is notably processing 
the surnames, first names and postal and 
electronic contact details of Users as well 
as login data enabling the traceability of 
the User and of the computer stations that 
connect to its website and/or to the personal 
space of the bureaubrut.com website (date, 
time, IP address, parameters of the visitor’s 
computer, page(s) consulted, browser used, 
e-mail address, logs, etc.).  


 �.3.  Concerning the User’s e-mail address, 
his or her password, login data collected 
through Internet browsers and Bureau Brut’s 
IT tools, their collection is mandatory insofar 
as they are necessary to trace the User and 
the computer stations that connect to Bureau 
Brut’s website and/or the personal space on 
the website bureaubrut.com.


 �.4.  The consequences of refusing the 
collection where it is mandatory vary de-
pending on the situation. These will mainly 
be the impossibility to access the File of the 
Font, the invoices and the License.


 �.5.  The data collected by Bureau Brut 
are processed for the following purposes:


— access, provision and use of the User’s per-
sonal space on the bureaubrut.com website;


— billing and accounting;
— carrying out commercial prospecting 


operations;
— monitoring customer relations and impro-


ving the personal space of Users on the bu-
reaubrut.com website (in order to improve, 
for example, the quality of the site’s display 
or to allow the User to remain connected to 
his or her session);


— statistics;
— management of the License and control of 


its respect;
— User information on new Fonts offered by 


Bureau Brut, new Files, new formats, new 
products or services of Bureau Brut;


— sending alerts to inform the User of updates 
to the bureaubrut.com website;


— satisfaction surveys on Bureau Brut;
— audit and control of the use of the Fonts 


and the Files;
— identification of any person who would cause 


damage to Bureau Brut;
— management of complaints and disputes, 


management of the exercise of the rights 
of the data subject (right of access, right 
to object, right of erasure, right to rectifi-
cation, etc.).


 �.6.  Bureau Brut takes all reasonable pre-
cautions in order to guarantee the confiden-
tiality, the integrity and the security of the 
data that the User communicates to it in the 
context of the conclusion and/or the execu-
tion of the License and/or that Bureau Brut 
collects via its own tools or tracers, in parti-
cular on the User’s personal space. Although 
Bureau Brut undertakes to implement phy-
sical, administrative and technical measures 
to prevent the collected data from being 
distorted, damaged, or to prevent unautho-
rized third parties from having access to it, 
their total integrity cannot be guaranteed. It 
is the User’s responsibility to take all appro-
priate measures to minimize the damaging 
consequences related to a possible loss of 
data available on the personal space or any 
security breach. In particular, the User must 
ensure that the codes allowing access to the 
personal space dedicated to the User are 
kept confidential.


 �.7.  When registering, the User is led to 
choose personal and confidential access 


codes, used to identify the User. The User 
must ensure that they remain confidential. 
He or she undertakes not to communicate 
these data. The User undertakes to ensure 
that the confidentiality of the access codes 
is respected by the User. The loan, sharing, 
transfer or sale of access codes are prohi-
bited and will not be enforceable against 
Bureau Brut.


 �.8.  The User is responsible for the use of 
his or her account. Any connection or trans-
mission of data and/or the File made via his 
or her account will be deemed to have been 
made under his or her exclusive responsibi-
lity, unless proven otherwise. The User also 
undertakes to inform Bureau Brut without 
delay of any loss, theft or unauthorized use 
of his or her personal space and/or access 
codes so that Bureau Brut can take any ap-
propriate measure to remedy the situation.


 �.9.  When the User subscribes to a Li-
cense on behalf of his or her own client 
according to the terms and conditions set 
forth in Article 4.4, he or she undertakes 
(and guarantees Bureau Brut in this res-
pect) to communicate to his or her client, 
prior to the transmission of data concerning 
the client to Bureau Brut, all the information 
on data processing required by regulation 
and in particular the information set out in 
this Article 14 and the information below:


 �.�.  The data controller is Bureau Brut, a 
simplified joint-stock company with a share 
capital of 3,000 euros, registered within the 
Toulouse Trade and Companies Registry 
under the number 815 351 788, whose re-
gistered office is 66 rue Louis Vitet, 31400 
Toulouse, France. 


 �.�.  Bureau Brut undertakes never to dis-
close the personal data that it processes, 
except with the express permission of the 
User or in very special circumstances, such 
as those contemplated hereunder:


— Bureau Brut may be required by law, in the 
context of legal proceedings, litigation and/
or a request from public authorities, to dis-
close personal data;


— Bureau Brut may disclose such data if it be-
lieves that for national security, law enfor-
cement or other public interest purposes, 
disclosure is necessary or appropriate;


— Bureau Brut may also disclose personal data 
if it considers that such disclosure is reaso-
nably necessary to enforce compliance with 
the License entered into with the User or to 
prove its non-performance;


— Finally, in case of restructuring, merger or 
transfer, Bureau Brut may transfer all per-
sonal data it processes to the third party 
concerned.


 �.�.  The User has rights relating to the im-
plemented data processing. These include 
the right of access to data concerning the 
User, the right to request the rectification 
of such data or the restriction of the pro-
cessing (subject to certain conditions), 
the right to object to the data processing 
(it being specified that the exercise of this 
right may result in the impossibility of using 
the File and/or the Font), the right to object 
to direct marketing and the right to define 
instructions for the storage, erasure and 
communication of his or her personal data 
after his or her  death. Subject to complying 
with the conditions set by the law, the User 
may exercise these rights by writing to Bu-
reau Brut at the following e-mail address: 
bonjour@bureaubrut.com or at the postal 
address of Bureau Brut indicated above.


 �.�.  Personal data are never hosted or 
transmitted outside the European Economic 
Area without the User’s prior information.


 �.�.  The personal data are kept for three 
years after the end of the License.


. Statute of limitation
 .1.  The parties agree to contractually 


adjust the statute of limitation for any action 
that may be brought by either party on any 
basis whatsoever with respect to the vali-
dity of this License and/or the validity and/
or enforceability and/or unwritten nature 
of each of its clauses.


 .2.  The statute of limitation is of one (1) 
year from the conclusion of this License 
for any action referred to in the previous 
paragraph.


�. Miscellaneous
 �.1.  The fact that either party has not 


required, temporarily or permanently, the 
application of any provision of this License 
shall not be considered as a waiver of the 
rights held by that party.


 �.2.  If any of the provisions of this License 
or any part thereof is invalid under any ap-
plicable regulation or law or as a result of a 
court decision that has become final, it will 
be deemed to be unwritten and replaced by 
one or more valid clauses that are consistent 
with the intention of the parties. However, 
it shall not invalidate the License, nor the 
clause only partially concerned. The other 
clauses shall remain in force as long as the 
economy of the License is not modified.


 �.3.  Each of the parties undertakes to 
inform the other party of any substantial 
change in its situation (in particular address, 
bank details, transfers, etc.).


�. Applicable law and jurisdiction
 �.1.  The License is established, submitted 


and interpreted in accordance with French 
law. The User expressly agrees that the 
United Nations Convention on Contracts 
for the International Sale of Goods is hereby 
excluded.


 �.2.  Before any referral to a court, each 
party undertakes to inform the other party 
of any difficulty, by registered letter with 
acknowledgement of receipt, and to try to 
find an amicable solution. If the attempt to 
find an amicable solution fails, ANY DIS-
PUTE RELATING TO THE VALIDITY, IN-
TERPRETATION OR PERFORMANCE OF 
THE LICENSE SHALL BE SUBJECT TO THE 
EXCLUSIVE JURISDICTION OF THE COM-
PETENT COURTS OF PARIS, SUBJECT TO 
THE MANDATORY PROVISIONS OF APPLI-
CABLES LAWS AND REGULATIONS.


�. Languages
 �.1.  The Full License is available in French 


and English language. 
 �.2.  In case of contradiction between 


the two versions, the French language ver-
sion will prevail over the English language 
translation.
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